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Document de base non législatif  C(2023)03501 05/06/2023 EC Résumé

Établissement des normes de performance en matière d?émissions de CO2 pour les voitures
particulières neuves et pour les véhicules utilitaires légers neufs

Le présent règlement délégué modifie les annexes I, II et III du  règlement (UE) 2019/631 du Parlement européen et du Conseil établissant des
normes de performance en matière démissions de CO2 pour les voitures  particulières neuves et pour les véhicules utilitaires légers neufs.

Contexte

Le règlement (UE) 2019/631 établit des normes de performance en matière démissions de CO2 pour les voitures particulières neuves et pour
les véhicules utilitaires légers neufs.

Conformément au règlement (UE) 2019/631, la Commission peut accorder une dérogation à lobjectif démissions spécifiques calculé
conformément à lannexe I, partie A, du règlement pour un constructeur qui représente, avec lensemble de ses entreprises liées, de 10.000 à
300.000 voitures particulières neuves immatriculées dans lUnion par année civile. La Commission peut adopter des actes délégués pour
modifier lannexe I, partie A, afin de fixer les  formules de calcul des objectifs après dérogation pour les années civiles 2025 à 2028.

Lannexe I du règlement (UE) 2019/631 définit les méthodes de calcul des objectifs démissions spécifiques pour les constructeurs de voitures
particulières et de véhicules utilitaires légers. La Commission peut adopter des actes délégués pour modifier lannexe I afin de tenir compte de
la modification de la procédure dessai, à savoir le passage de la procédure dessai du nouveau cycle européen de conduite (NEDC) à la
procédure dessai harmonisée au niveau mondial pour les véhicules légers (WLTP). Il est nécessaire de préciser la manière dont les objectifs
pour les années civiles 2021 à 2024 devraient être calculés pour les groupements de constructeurs.

Afin de distinguer entre les véhicules de base complets et incomplets, il convient  également dadapter la définition de la masse dessai (TM)
pour la masse dessai moyenne en kilogrammes de tous les véhicules utilitaires légers neufs qui figure à lannexe I, partie B.

Les annexes II et III du règlement (UE) 2019/631 détaillent le contenu et le format des informations que les États membres ou les
constructeurs doivent enregistrer et communiquer chaque année à la Commission pour chaque voiture particulière neuve et chaque véhicule
utilitaire léger neuf immatriculé sur leur territoire. La Commission peut adopter des actes délégués afin de modifier les exigences en matière
de données et les paramètres de données énoncés aux annexes II et III du règlement.

Il convient de mettre à jour les annexes II et III. En particulier, la valeur B0 à utiliser par les constructeurs pour calculer la masse de
surveillance (Mmon) et la masse par défaut du véhicule de base (DMbase) devrait être ajustée sur la base de la masse en ordre de marche du
véhicule de base incomplet pour tous les véhicules complétés immatriculés au cours des années civiles 2018, 2019 et 2020.

Contenu

Lannexe I du présent acte délégué modifie lannexe I du règlement (UE) 2019/631 afin :

- de préciser la méthode de calcul des objectifs démissions spécifiques applicables au cours des années 2021 à 2024 pour les groupements
de constructeurs compte tenu du passage de la procédure dessai NEDC à la procédure dessai WLTP;

- de préciser la formule de calcul des objectifs après dérogation applicables au cours des années civiles 2025 à 2028 pour les constructeurs
«spécialisés» de voitures particulières;

- de mettre à jour la définition du terme «TM» aux fins du calcul des futurs objectifs démissions pour les constructeurs de véhicules utilitaires
légers.

Lannexe II du présent acte délégué modifie lannexe II du règlement (UE) 2019/631 afin de mettre à jour les données de surveillance des
émissions de CO2 qui doivent être collectées et communiquées chaque année par les États membres ou par les constructeurs. Sur la base de
lexpérience acquise, il est devenu évident que certains paramètres de surveillance pouvaient être supprimés afin de faciliter le processus de
surveillance. En outre, il est nécessaire dajouter certains nouveaux paramètres, notamment aux fins de la vérification des émissions de CO2
des véhicules en service.

Lannexe III du présent acte délégué modifie lannexe III du règlement (UE) 2019/631 pour prévoir un ajustement de la valeur B0 pour les
véhicules utilitaires légers, pour mettre à jour les informations qui doivent être collectées et communiquées par les États membres et pour
clarifier encore la méthode de calcul de linfluence aérodynamique dans le cas des véhicules de base N1 incomplets.
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